
Election du secrétaire de séance.
Approbation du compte rendu de la séance précédente du Conseil municipal. 
Décisions du maire prises en application de l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales.

Fonctionnement des instances
1.  Création et installation des commissions municipales et désignation des membres.
2.  Désignation des représentants du conseil municipal dans les structures communales, les organismes de coopération intercommunale et   
     les copropriétés.
3.  Election des délégués au conseil municipal de la commune « Les Belleville » dans les syndicats de communes. 
4.  Désignation des représentants du conseil municipal de la commune « Les Belleville » au Syndicat d’Aménagement de la Vallée des 
     Belleville (SYMAB).
5.  SAEM Société d’aménagement de la Savoie (SAS) - Désignation du membre de l’Assemblée Spéciale et du représentant permanent 
     aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.
6.  Désignation des élus référents des hameaux de la commune « Les Belleville ».
7.  Création de la commission d’appel d’offre et désignation des membres.
8.  Création de la commission de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation des équipements sportifs et des salles com-
     munales, développement des activités et des animations des stations de la commune et désignation des membres.
9.  Détermination des indemnités des élus.
10.  Désignation d’un élu pour signer les actes en la forme administrative.
11. Passation d'actes authentiques en la forme administrative - purge des privilèges et hypothèques.

Finances
12.  Demande de subvention du Tee des Belleville.

Conventions
13.  Convention d’objectifs et de moyens – Office de tourisme des Menuires / Saint-Martin de Belleville.
14.  Adhésion au Groupement de commandes pour l’achat d’électricité – Syndicat Départemental d’Electricité de la Savoie (SDES).

Ressources humaines
15.  Mise à jour du tableau des emplois permanents.

Affaires diverses

Commune Les Belleville
☏ 04 79 08 96 28

  mairie@lesbelleville.fr
  www.lesbelleville.fr
  Facebook : MairieLesBelleville

CONSEIL MUNICIPAL
RETRANSMISSION EN DIRECT

Prochaine séance du conseil municipal sans public
le mardi 9 juin 2020 à 19h 

à la salle des fêtes de Saint-Martin de Belleville et 
retransmission en direct sur le site internet communal : 

www.lesbelleville.fr
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Ordre du jour :


